
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conférence-débat 
organisé par le 

Centre de droit public comparé 

(CDPC, EA 7320) 
 

 
Le CDPC organise sous la présidence de M. Robert Badinter une conférence-débat sur la liberté d’expression et, 

notamment, les lois réprimant le « discours de haine ». 
 

Les intervenants seront : 
 

Charlotte Denizeau, Maître de conférences à l’Université Panthéon-Assas 
 

Johannes Masing, Juge à la Cour constitutionnelle de la République fédérale d’Allemagne. 
 

Gavin Philippson, Professeur à l’Université de Durham (Royaume-Uni) [présentation en anglais] 
 

Patrick Wachsmann, Professeur à l’Université de Strasbourg 

 
 

Jeudi 9 avril 2015 
 

14 h - 17 h 
 

Lieu de la conférence : 
Centre Panthéon – Salle des Conseils 
12, place du Panthéon – 75005 Paris 

 

Le discours de haine   

  


